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Associations de journalistes : Les nouveaux combats en coulisse et sur la place publique

Pour certains observateurs, la création récente de l’UJLC, cinq ans après celle de l’UJC, contribue autant que les lenteurs de l’histoire, à éloigner la mise sur pied d’un projet véritablement fédérateur. Et pourtant, il faudra bien transcender ces clivages. 

« Attribution de la carte professionnelle de journalistes,  mise sur pied d’un code déontologique ayant force de loi pour tous les journalistes, promotion de la liberté de la presse… ». 

Manfred MOUMI N. 

En journalisme, tout comme dans de nombreuses autres professions, les avantages liés à une organisation corporative sont bien réels. Mais là s’arrête malheureusement toute comparaison. Dans un contexte national où fleurissent désormais unions, ordres, groupements, et autres syndicats, le plus beau métier du monde, lui, en dépit de multiples tentatives d’associations initiées çà et là, fait toujours de la résistance. 

Plus de dix ans après la loi libérale sur la communication sociale (loi n° 90/052 du 19 décembre 1990), les journalistes camerounais, dans leur grande diversité, forts des succès glanés dans la difficile mission pour eux d’imposer leur métier comme une force institutionnelle des temps modernes, n’arrivent toujours pas à s’organiser de façon collective pour un plus grand rayonnement corporatiste. Les germes de la mésentente ne se trouvent nulle part ailleurs qu’au sein même du corps de métier. Les effets d’organisation du corps des journalistes se heurtent ainsi à cette manichéenne opérée en son sein : les bons d’un côté, les mauvais de l’autre. Les premiers sont symbolisés par l’Union des Journalistes du Cameroun et les seconds par l’Union des Journalistes libres du Cameroun. 

Entre charlatanisme et professionnalisme 

 Cinq ans après sa création le 20 juin 1996, l’existence et le bilan de l’UJC sont très controversés. L’idée de la création d’une association regroupant tous le journalistes du Cameroun, sans distinction de sexe, ni de camp politique, lancée par la Fondation Friedrich Erbert à l’issue d’une semaine de réflexion et d’évaluation sur la presse camerounaise en février 1996, avait pourtant été globalement bien accueillie. 

Malheureusement, au fil des ans, malgré quelques séminaires organisés à travers la République -Yaoundé, Douala, Bamenda, Limbé, Garoua… - et la rupture du silence de l’Union sur les arrestations des journalistes, les interdictions et autres saisies des journaux, la création de l’Union des Journalistes du Cameroun, parce que frappée d’une double crise de confiance et de crédibilité, continue d’apparaître aux yeux de nombreux observateurs comme l’une de ces occasions manquées de rassembler tous les professionnels de la communication autour de la profession. 

L’UJC  n’a jamais montré un enthousiasme particulier à faire appliquer son code déontologique. Elle ne s’est d’ailleurs jamais donné les moyens de l’expliquer et de le faire accepter par l’ensemble du corps. Longtemps décriée pour son intolérance et ses excès, la loi n° 90/052 du 19 décembre 1990 sur la communication sociale n’a pas toujours suscité en l’UJC une quelconque indignation de principe. Et pourtant, le problème de cette loi est double. Elle pénalise les délits de presse (pour une erreur commise de bonne foi, un journaliste peut se retrouver en prison). Elle accorde ensuite des pouvoirs exorbitants au ministre de l’Administration territoriale qui a ainsi le droit de vie ou de mort sur les publications. 

Plus grave, la corporation n’a jamais brillé par son esprit de solidarité. Ses statuts sont pourtant clairs. L’un des objectifs de l’Union consiste à « promouvoir la solidarité entre les journalistes : protéger les droits et les libertés des journalistes, cultiver et promouvoir l’éthique professionnelle chez les journalistes, promouvoir la liberté de l’opinion, d’expression et de presse ». Pour le moment, cela n’est que théorie. Et l’œil de l’observateur échappe ainsi rarement à ce spectacle offert par les journalistes camerounais qui, réunis par exemple en séminaires, se regardent souvent et selon leurs sensibilités, en chiens de faïence. Entre désagréments et suspicions, la pauvre UJC subit, aujourd’hui, les contestations les plus virulentes qui soient. 

Interpellation 

L’exemple le plus édifiant est ce constat fâcheux qui découle de l’affaire Haman Mana. Le directeur de publication de Mutations, gardé à vue en juillet dernier à la suite de la publication de certains textes présidentiels, dit-on sous le sceau de la confidentialité, sur la réforme des forces armées camerounaises, avait vu l’UJC sortir de ses gonds. Simultanément, cinq autres confrères des journaux Le Devoir, Envoyé spécial, Le Phare et l’Anecdote, avaient maille à partir avec les autorités publiques dans un article dans un article mettant en cause la première dame, n’ont vue aucun réel élan de solidarité se manifester à leur endroit. Un peu comme s’il y avait, dans le monde de la presse au Cameroun, des préférés et des pestiférés. 

Ceux-là ces « laissés-pour compte » de la presse camerounaise ne pouvaient ne pas crier à la discrimination. Le vendredi 10 août 2001, ils ont lancé les bases d’une nouvelle association et le vendredi 21 septembre 2001, l’Union des Journalistes Libres du Cameroun – sous la tutelle dit-on de certains gros bras est sortie des fonts baptismaux. Selon son président, Bernard Owona, Rédacteur en chef de radio Venus : « la naissance de l’UJLC traduit un cri de révolte pour corriger une injustice, un ostracisme que rien ne pouvait rationnellement justifier de la part de certains confrères qui, à un moment donné, ont cru prendre la profession de communicateur en otage… ».
L’UJC avait vocation à rassembler tout le monde, quitte pour elle à organiser la profession, à en définir le label et à en fixer les conditions d’accès et d’exercice. Faute de l’avoir fait, et se complaisant dans ses certitudes, elle subit les contrecoups de sa négligence aujourd’hui. 

Pour finir, le journaliste camerounais est-il, comme l’a relevé Tjade Eone, docteur en communication, « la première entrave à l’organisation de sa propre profession ? ». En tout cas, pour être viable, l’Union des confrères, quelles que soient les considérations, doit transcender les clivages et refléter les différences structurelles. Plus que jamais, elle doit pouvoir unir pour le meilleur et le pire. Et pour unir, être crédible et représentative, elle doit sortir de la cage de tous les pouvoirs. 

« Réalisé avec la collaboration de l’Institut Panos Paris et l’assistance financière de la Communauté européenne et de Cordaid ».

